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en 1%8 en plusieurs langues un manuel d'enseignement
pour les travailleurs intitulé La lutte contre la discrimi
nation dans le travail. Naturellement, l'OIT est
disposée à étudier la possibilité de fournir des textes,
des documents et autre matériel du même ordre pour
qu'ils soient incorporés aux documents ou aux pro
grammes de l'ONU. En ce qui concerne la suggestion
formulée au paragraphe 17 du projet de programme
tendant à ce que l'Assemblée générale crée un fonds
international financé par des contributions volontaires
pour aider les peuples qui luttent contre la discrimina
tion raciale et l'apartheid, l'OIT reconnaît que la
création d'un fonds de ce genre serait incontestable
ment utile et aiderait à financer les activités pour les
quelles il n'est pas inscrit de crédits au budget ordinaire
de l'OIT. En ce qui concerne les rapports annuels qui
sont mentionnés à l'alinéa b du paragraphe 18, il con
vient de signaler que l'OIT présente déjà un mémoire

annuel à la Sous-Commission de la lutte contre les
mesures discriminatoires et de la protection des
minorités.
55. Le représentant de l'OIT tient à rappeler avant de
terminer que l'OIT a toujours été disposée à coopérer
pleinement avec le Comité pour l'élimination de la dis
crimination raciale et espère que cette relation de
travail continuera à se développer pendant laDécennie.
56. Le PRÉSIDENT suggère, puisqu'il n'est pas en- ,
core 18 heures, que le groupe de travail officieux se
réunisse après que la séance sera levée pour travailler
au texte d'un projet de résolution à présenter et invite
instamment les délégations à participer aux travaux de
ce groupe.

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 17 heures.

19848 séance
Mardi 2 octobre 1973, à 15 h 15.

Président: Yahya MAHMASSANI (Liban).

A/C.3/SR.1984

POINT 53 DE L'ORDRE DU JOUR

Elimination de toutes les formes de discrimination raciale
(suite) [A/9003, chap. XXIII, sect. A.1 et A.2, et
chap. XXX, sect. B; A/9094 'et Add.1, A/9095,
A/9139, A/9177, A/C.3/L.1995] :

a) Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale (suite) [A/9003, chap. XXill, sect. A.1, et
chap. XXX, sect. B; A/9094 et Add.1, A/9177,
A/C.3/L.1995]

,DISCUSSION GÉNÉRALE (suite)

1. Mme MANDARA (République-Unie de Tanzanie)
dit que son pays est à l'avant-garde de la lutte contre le
racisme, l'apartheid et la discrimination raciale et qu'il
souscrit pleinement à l'idée de la Décennie de la lutte
contre le racisme et la discrimination raciale, étant de
ceux qui ont contribué à lancer cette idée. La
République-Unie de Tanzanie ne connaîtra de repos
que lorsque toute trace de discrimination raciale aura
disparu du continent africain et de la surface de la terre.
La première mesure prise par la Tanzanie indépendante
a consisté à abolir toutes les politiques coloniales
fondées sur des considérations de race, telles que la
séparation des Africains, des Asiatiques et des
Européens en ce qui concerne les écoles, les hôpitaux
et les lieux publics. Le service extérieur de Radio Tan
zanie, inauguré en 1962, consacre huit de .ses 18 heures
d'émissions quotidiennes au combat contre les injus
tices qui sévissent en Afrique du Sud, en Rhodésie, en
Namibie et dans les colonies portugaises. Outre
l'anglais, Radio Tanzanie émet en six langues africaines
parlées par les peuples opprimés d'Afrique australe. Le
Ministre des affaires extérieures de la République-Unie;
de Tanzanie vient d'inviter le Service de l'information
de l'ONU à utiliser les installations de Radio Tanzanie,'
apportant ainsi la contribution de la Tanzanie à la lutte

contre le racisme. La Commission voudra peut-être
réserver un accueil favorable à cette proposition eu
égard à la possibilité de renforcer ce serVice avec la
coopération de l'Organisation des Nations Unies. Les
bureaux des mouvements de libération des peuples
opprimés d'Afrique du SJ,ld, de Rhodésie, de Namibie
et des colonies portugaises se trouvent dans la capitale
tanzanienne, Dar es-Salam, et de nombreuses activités
sont organisées dans le pays à l'occasion des anniver
saires des événements marquants de l'histoire des
mouvements de libération.

2. Les résolutions et les conventions, fruits des ef
forts incessants de l'Organisation des Nations Unies,
ne suffiront pas pour faire disparaître le racisme et la
discrimination raciale. Les Etats Membres etles parties
à la Convention internationale sur l'élimination de tou
tes les formes de discrimination Ijlciale doivent s'atteler
à la lutte contre le racisme, et c'est pourquoi une
décennie d'action sérieuse et concrète est on ne peut
plus opportune. Il faut espérer qu'à la fin de cette
décennie le racisme et la discrimination raciale auront
sensiblement diminué, sinon disparu complètement.

3. En ce qui concerne le comité spécial dont il est
question à l'alinéa a du paragraphe 18 du projet de
programme relatif à la Décennie (A/9094, annexe 1), la
délégation tanzanienne souscrit à l'idée de créer un
organe pour coordonner les programmes et évaluer les'
activités dans le cadre de la Décennie, et elle recom
mande que ce comité soit composé d'experts.

4. Tandis que l'Organisation des Nations Unies
adopte inlassablement des résolutions et des conven-.
tions sur le racisme, l'apartheid et la discrimination
raciale, certains Etats membres de l'Organisation du,
Traité de l'Atlantique Nord (OTAN)' continuent
d'apporter un soutien moral, matériel et militaire aux
régimes racistes d'Afrique du Sud, de Rhodésie et du
Portugal, soutien sans lequel ces régimes n'auraient pas
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pu survivre ni défier l'opinion mondiale. La délégation
tanzanienne condamne cette fraternisation avec les
racistes et adresse un appel à ces pays pour qu'ils
agissent dans l'intérêt de l'humanité et cessent tout
appui aux racistes, en actes et pas seulement en
paroles. La Décennie doit être l'occasion d'adopter des
mesures concrètes pour combattre le racisme et la dis
crimination raciale et de montrer à tous les peuples du
monde que tous les hommes sont égaux et que toute
action qui porte atteinte à cette égalité doit être
condamnée et combattue jusqu'à ce que la justice et la
paix triomphent.
5. Mme KARPENKO (République socialiste
soviétique de Biélorussie) dit que la question de la
discrimination raciale est l'une des plus importantes
parmi les questions inscrites à l'ordre du jour de la
Commission. La République socialiste soviétique de·
Biélorussie soutient tous ceux qui luttent contre le
racisme et la discrimination raciale, position qui
découle des principes sur lesquels se fonde la structure
de l'Etat soviétique. Les racistes commettent des
crimes atroces, dont les derniers en date sont
l'assassinat de Cabral et ladestruction de tout un village

- au Mozambique, et ces crimes ne doivent pas rester
impunis. Mais la responsabilité de ces crimes retombe.
en partie sur les Etats membres de l'OTAN qui appor
tent ouvertement· leur soutien aux régimes co
lonialistes. A la Conférence internationale des syn
dicats sur l'apartheid tenue à Genève en juip. 1973
130 pays, représentant 180 millions d'habitants, ont
demandé à l'Organisation d'adopter des mesures coer
citivesà l'encontre de l'Afriquedu Sud. La Conférence
internationale d'experts pour le soutien des victimes du
colonialisme et de l'apartheid en Afrique australe,
tenue à Oslo en avril 1973 a réuni les représentants de
62 pays etles représentants des mouvements de libéra
tion nationale du Mozambique, de l'Angola, de la

.Guinée-Bissau, du Zimbabwe et de la Namibie, etelle a
adopté un rapport (voir A/9061) qui contient des re
commandations d'une grande utilité. La situation des
peuples de ces pays a également retenu l'attention de la
quatrième Conférence des chefs d'Etat ou de
gouvernement des pays non alignés, tenue à Alger en
septembre, qui a souligné la nécessité de coopérer avec
tous ceux qui s'opposent au colonialisme et au
néo-colonialisme. Il y a 15 jours a été proclamée la
République de Guinée-Bissau, à laquelle la délégation
de la République socialiste soviétique de Biélorussie
souhaite de connaître le succès dans la voie des
réalisations nationales et sociales.
6. Sa délégation ne peut souscrire au libellé pes
simiste duparagraphe 5 du projet de programme relatif
à la Décennie, qui parle de "frustrations" et de
"déceptions" et qu'elle propose de remplacer par un
paragraphe conçu comme suit: "L'Organisation des
Nations Unies est convaincue que la détente inter
nationale contribuera à consolider et à stimuler les ef
forts déployés sur les plans national, régional ou inter
national pour éliminer le colonialisme, l'apartheid, le
racisme et la discrimination raciale".
7. La délégation biélorussienne souscrit pleinement,'
en revanche, aux mesures énoncées aux
paragraphes 12 et 13 du projet de programme concer
nant le nive.au national et les niveaux régional et inter
national. Elle juge toutefois injustifié le terme
"perpétuer" qui figure à la rubrique i de l'alinéa a du
paragraphe 12 et propose de remanier la phrase dans

laquelle figure ce mot comme suit: "Que l'on
n'accorde aux régimes qui pratiquent l'apartheid, le
racisme et le colonialisme aucun appui d'ordre politi
que, économique, militaire, culturel ni d'aucun autre
ordre". En outre, afin d'élargir la portée du
paragraphe 10, elle propose d'ajouter, après les mots
"de religion et de langue", les mots "d'opinion politi
que ou autre, d'origine nationale ou sociale, de fortune
personnelle et de classe sociale".
8. En ce qui concerne la' proposition figurant au
paragraphe 18 et relative à un comité spécial qui serait
chargé d'un travail de coordination et d'évaluation, la
représentante de la Biélorussie fait observer que cette
tâche pourrait être confiée au Conseil économique et
social, qui présenteraitun rapport annuel à l'Assemblée
générale à ce sujet et remplirait en outre les fonctions de
commission préparatoire de la conférence de 1978.
9. M. KEITA (Guinée) dit que la question à l'étude
revêt une grande importance pour sa délégation. Son
inscription comme question prioritaire à l'ordre du jour
de la Troisième Commission est une preuve de la
préoccupation qu'inspire à l'ensemble de la
communauté internationale le racisme, dont on cons
tate une recrudescence à travers le monde malgré les
multiples efforts déployés par l'Organisation des Na
tions Unies pour combattre la discrimination raciale.
L'apartheid est érigé en système politique de
gouvernement en Afrique australe, plus particulière
ment en Afrique du Sud et en Rhodésie. A cause de leur
couleur, des travailleurs et des mineurs africains sont
assassinés pour avoir revendiqué un salaire décent,
représentant tout juste le minimum vital. Les
Gouvernements de l'Afrique du Sud et du Portugal
doivent répondre de leurs crimes de génocide devant
l'opinion internationale. Il y a quelques mois, le monde
apprenait avec horreur la vague de répression raciale
qui s'abattait sur les travailleurs africains en Europe

·occidentale. En France, des dizaines d'entre eux tom-
baient sous le couteau ou les balles des racistes. Devant
cette recrudescence de la haine raciale, le Gouverne
ment guinéen, qui est partie à la Convention inter
nationale sur l'élimination de toutes les formes de dis
crimination raciale et qui est particulièrement actif au
sein du Comité spéciàl de l'apartheid, ne peut
qu'applaudir à laDécennie de la lutté contre le racisme.
10. La délégation guinéenne approuve dans leurs
grandes lignes les propositions contenues dans le projet
de programme relatif à la Décennie. Comme certaines
autres délégations, elle voudrait appeler l'attention sur
la nécessité de ratifier et d'appliquer intégralement les
instruments et décisions des Nations Unies. Elle sous
crit à l'idée d'une conférence internationale et pense
que les organisations non gouvernementales, qui ontun
rôle important à jouer dans la diffusion des informa
tions, doivent collaborer étroitement avec l'ONU pour
la réalisation d'une telle conférence. Les séminaires
organisés conjointement par l'ONU, les institutions
spécialisées et les organisations non gouvernementales
marqueront des pas décisifs dans la Décennie. La
délégation guinéenne espère que la Division des droits
de l'homme pourra disposer des moyens financiers
nécessaires pour accroître son efficacité, sérieusement
compromise pat l'insuffisance de fonds. Dans le même
ordre d'idées, la délégation guinéenne suggère que le
programme du comité envisagé soit intégré à celui du
Comité spécial de l'apartheid, les activités inscrites à
ces deux programmes se recouvrant dans une large
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mesure. On éviterait ainsi des dépenses
supplémentaires et l'on renforcerait l'efficacité des
programmes déjà en place.

11. Mme BONENFANT (Canada) dit que son pays
est généralement d'accord avec les buts et objectifs du
projet de programme relatif à la Décennie et qu'il ap
puie les mesures élaborées pour les atteindre, car elles
solit assez précises pour permettre d'arriver à des
résultats concrets et assez générales pour en assurer
l'application souple qui est exigée par la grande
diversité économique, politique, sociale et culturelle
des peuples de l'Organisation des Nations Unies. Il
faudrait cependant tâcher d'éviter que cette souplesse
du programme n'encourage une trop grande disparité
entre les pays dans les effortll qu'ils feront pour le
mettre en œuvre.
12. Bien que le projet de programme soit très vaste, il
ne peut tenir compte des événements imprévisibles qui
se produiront au cours de laDécennie. Aussi semble-t-il
à la délégation canadienne qu'il serait opportun qu'une
révision des programmes soit faite après les premières
années, révision qui pourrait coïncider avec la
conférence internationale qui, selon le projet, mar
querait la moitié de la Décennie. Mais il importe
également de souligner le caractère permanent de la
lutte contre le racisme et la discrimination sous toutes
ses formes.
13. Le projet de programme parle peu des efforts déjà
déployés par les institutions spécialisées, en particulier
l'OITetl'UNESCO,etladélégationcanadienneestime
que l'Assemblée générale devrait inviter ces deux or
ganisations à participer plus directement à la
préparation dé la Décennie.
14. Le programme relatif à la Décennie a déjà
commencéà être mis en œuvre au Canada, où il a éveillé
un vif intérêt. Plusieurs des mesures proposées au
niveau national ont déjà fait l'objet de lois et de
décisions administratives. Dans les domaines
socio-économique, culturel et politique, il convient de
mentionner que le Canada a ratifié en 1970 la Conven
tion internationale sur l'élimination de toutes les formes
de discrimination raciale et que le Gouvernement
fédéral a approuvé la Déclaration canadienne des
droits, la loi sur les pratiques équitables en matière
d'emploi et la loi sur l'interdiction de la propagande
haineuse. En outre, toutes les provinces du Canada
ainsi que les deux Territoires ont adopté des lois contre
la discrimination, en particulier dans les domaines de
l'emploi, du logement et des services publics. Par ail
leurs, les provinces ont également créé des commis
sions des droits de l'homme qui sont chargées de veiller
à l'application de la loi et, d'une façon générale,
d'élaborer des programmes d'information, d'éducation
et de recherche.
15. Il convient également de souligner d'autres
activités de nature positive qui ontpour but de favoriser
une méilleure entente entre les divers groupes qui for
ment le peuple canadien, par exemple les programmes
qui mettent l'accent sur la richesse de la diversité
raciale et culturelle et sur les valeurs de compréhension
et de coopération entre les divers groupes de la popula
tion. De l'avis de la délégation canadienne, le projet de
programme ne donne pas assez d'importance àce genre
d'action' 'positive" et le rôle de la recherche n' y estpas
assez souligné. A cet égard, la proposition visant à
inclure dans les programmes d'enseignement le thème

des droits de l'homme devrait recevoir une attention
prioritaire. Parallèlement, il faudrait utiliser au maxi
mum les moyens d'information pour éduquer le public
et il serait utile d'encourager les travaux de recherche
sur l'influence des moyens de communication sur la
propagation des préjugés et le développement
d'attitudes discriminatoires et, sur la base des résultats,
prendre les mesures nécessaires.
16. En ce qui concerne les séminaires, conférences et
autres activités analogues, la délégation canadienne
considère qu'ils devraient toujours avoir un caractère
pratique. Il faudrait organiser des rencontres pour per
mettre aux Etats Membres d'échanger leurs
expériences et de s'entendre sur des modalités d'action
commune. Par ailleurs, il serait souhaitable que le pro
gramme relatif à la Décennie prévoie des échanges
entre les ressortissants des pays Membres, car cela
offrirait d'énormes possibilités pour une meilleure
compréhension etune plus grande coopération entre les
peuples.
17. Par ailleurs, s'il convient de prendre des mesures
propres à assurer une large diffusion des résultats des
recherches et des études, il convient également d'éviter
le plus possible que les rapports que les Etats Membres
doivent présenter, soit à l'ONU, soit aux institutions
spécialisées, ne fassent double emploi ou ne se multi
plient. Il serait utile qu'un bulletin périodique sur les
mesures prises à tous les niveaux au cours de la
Décennie soit distribué aux Etats Membres.
18. La Décennie est principalement centrée sur un
aspect de la Déclaration universelle des droits de
l'homme, à savoir l'élimination du racisme et de la
discrimination raciale. Mme Bonenfant dit que son
pays craint que les autres formes de discrimination,
notamment celles fondées sur le sexe, la religion et
l'origine sociale, ne reçoivent pas l'attention qu'elles
méritent pendant les dix prochaines années, et elle
souligne qu'il importe que les Etats Membres combat
tent toutes les formes de discrimination, telles qu'elles
sont définies dans la Déclaration universelle des droits
de l'homme.
19. Mlle ILlé (Yougoslavie) rappelle que sa
délégation a déjà fait savoir qu'elle appuie le projet de
programme relatif à la Décennie de la lutte contre le
racisme et la discrimination raciale (A/9094, annexe 1);
elle n'a donc que quelques observations à formuler sur
les points les plus importants de ce projet. En ce qui
concerne la coordination des activités mentionnées au
paragraphe 18 du projet de programme, elle considere
que cette tâche devrait être confiée au Conseil
économique et social.-Si la majorité des membres de la
Commission pensent qu'en raison de l'importance de
cette tâche, le Comité social du Conseil devrait fonc
tionner comme comité spécial, la délégation yougo
slave est prête à se ranger à cet avis.
20. Quant au fonds international dont la création est

. proposée au paragraphe 17, étant donné que l'essentiel
de l'action des Nations Unies en ce qui concerne
l'élimination du colonialisme et du racisme consiste à
fournir toute aide politique et matérielle possible aux
mouvements de libération qui, seuls, sont les
représentants authentiques de la population, la
délégation yougoslave appuie la proposition formulée
dans le projet de programme. Elle est également favo
rable à l'organisation de la conférence internationale
prévue à l'alinéa a du paragraphe 13 du projet de pro-
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gramme, conférence au cours de laquelle pourrait
également être effectué le travail d'examen et
d'évaluation au milieu de la Décennie.
21 ~ Les autres activités proposées dans le projet de
programme méritent également d'être soutenues, en
particulier celles qui visent à donner la plus large
publicité possible à la Décennie aux niveaux national,
régional et international, ce qui est indispensable si l'on
veut assurer son succès. L'adoption à l'unanimité du
projet de programme relatif à la Décennie et sa mise en
œuvre ràpide aideront grandement à éliminer les politi
ques et pratiques inhumaines de la discrimination
raciale et leurs méfaits.

22. M. MIKOLAJ (Tchécoslovaquie) dit que son
pays a toujours été à l'avant-garde de ceux qui combat
tent le racisme et a toujours fourni une aide morale et
matérielle aux peuples qui luttent contre l'oppression et
contre les régimes racistes et colonialistes; il rappelle
aussi que la Tchécoslovaquie n'a pas de relations di
plomatiques, commerciales, culturelles ou autres avec
les régimes racistes d'Afrique du Sud etde Rhodésie du
Sud. Le système d'enseignement tchécoslovaque
élimine tout ce qui peut donner naissance au racisme,
aux préjugés raciaux ou à la discrimination raciale; les
échanges culturels, les voyages dejeunes, de sportifs et
d'étudiants étrangers et les séjours d'études de ressor
tissants des pays d'Asie, d'Afrique et d'Amérique
latine sont chose courante en Tchécoslovaquie. Les
organes d'information ont toujours fait une large place à
la hitte des peuples contre la discrimination raciale, le
racisme et les préjugés raciaux, toutes notions qui sont
totalement étrangères au peuple tchécoslovaque, qui y
est naturellement opposé, ayant eu lui-même à subir
l'idéologie raciste et les pratiques du fascisme pendant
la seconde guerre mondiale.

23. En ce qui concerne le projet de programme relatif
à la Décennie, la délégation tchécoslovaque ne voit pas
la nécessité de créer un nouveau comité, comme on le
propose au paragraphe 18. Elle estime qu'il serait
beaucoup plus efficace de faire appel aux organes exis
tants. En outre on ne saurait prendre à la légère les
incidences financières exposées dans le document
A/C.3/L.1995.

24. M. ROUX (Belgique) dit qu'ence qui concerne la
défense et la protection des droits de l'homme, il par
tage l'opinion de M. Morris Abram, ancien
représentant des Etats-Unis à la Commission des droits
de l'homme et Président de l'Université Brandeis,
publiée dans un article du numéro de janvier 1969 de la
revue Foreign. Affairs. Dans cet article, M. Abram
déclare, entre autres choses, que les pays membres
doivent parvenir à une plus grande identité de vues
quant à leurs valeurs sur le plan des droits de l'homme
et faire plus grand cas des engagements qu'ils ont pris
sur le papier. Cela suppose de la part des pays occiden
taux une coopération plus assidue à la solution des
problèmes économiques des nations pauvres, qu'ils
doivenf aider à développer leur économie et à élever
leur niveau de vie, et une volonté plus ferme de coopé
rer aux efforts visant à mettre fin aux vestiges du co
lonialisme en Afrique australe. De la part des pays
communistes et de nombreuses nations d'Afrique et
d'Asie, cela suppose un plus grand respect des libertés
civiles et politiques qui représentent des valeurs
traditionnelles en Occident. Si l'on veut éviter la catas
trophe, il faut que tous les pays occidentaux accordent

dans leur politique intérieure et étrangère la priorité
absolue à l'élimination du racisme blanc, tant au-delà
de leurs frontières que chez eux; objectif qu'il faut
poursuivre à long terme, sans répit, et pas seulement
occasionnellement lors de crises particulières. Paral
lèlement, les nations non blanches doivent admettre
que la décolonisation et l'élimination de l'apartheid en
Afrique ne sont pas, sur le plan des droits de l'homme,
les seuls problèmes dignes de retenir l'attention de la
communauté internationale. Elles doivent être
disposées à s'intéresser aux autres problèmes qui se
posent dans d'autres régions du monde touchant les
atteintes aux droits de l'homme et être prêtes à élargir
leur conception de la discrimination de manière à y faire
entrer d'autres questions en plus du racisme. La
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale semble répondre aux idées de M. Abram.

25. La délégation belge estime que le racisme et la
discrimination raciale constituent les atteintes les plus
graves portées aux principes démocratiques que
l'Occident entend appliquer. On se souviendra qu'ils
figurent parmi les causes les plus profondes qui ont
déclenché la seconde guerre mondiale. D'autre part, il
faut admettre que le racisme et la discrimination ne
suscitent pas toujours la même indignation et ne
reçoivent pas la même sanction que les violations
d'autres droits de l'homme. Dans la plupart des cas, les
manifestations de discrimination raciale ne déclenchent
que des protestations épisodiques. C'est pourquoi
l'adoption d'une législation antiraciste plus efficace est
importante, mais elle ne suffit pas. Il faut aussi que les
mœurs ne fassent pas obstacle à l'application des lois.
C'est pourquoi les associations privées, les organisa
tions non gouvernementales qui militent contre les di
verses manifestations de racisme rendent à la société un
service irremplaçable; elles tendent par leur action à
assurer la conformité des esprits, des mœurs et des
usages à une législation qui, sans cette action, risquerait
de demeurer lettre morte. Ces organisations privées
incitent, stimulent et poussent les pouvoirs publics
dans la défense des intérêts non économiques, par
ticulièrement lorsqu'il s'agit de justice et d'égalité
raciales.
26. En ce qui concerne le projet de programme relatif
à la Décennie (A/9094, annexe 1), la délégation belge
attache une importance particulière à deux points. En
premier lieu, il importe que l'opinion publiqu,e prenne
plus vivement consc~ence du caractère pervers et des
tructeur du racisme. C'est pourquoi M. Roux veut
mettre l'accent sur les alinéas b et c du paragraphe 12,
qui se rapportent aux programmes d'enseignement et
aux moyens d'information destinés à éduquer le public
dans le respect des droits de l'homme et, en particulier,
à le mettre en garde contre toutes les politiques, prati
ques et manifestations du racisme et de la discrimina
tion raciale. Il y a lieu aussi de souligner à ce propos
l'importance du paragraphe 16, qui concerne l'édu
cation, la formation et l'information dans le cadre du
système des Nations Unies. En second liell, la rubri
que iii de l'alinéa a du paragraphe 12revêtun grand in
térêt du point de vue d'une meilleure application des
droits de l'homme car il préconise la création de procé
dures de recours contre tous actes de discrimination ra
ciale. A cet égard, la délégation du Royaume-Uni a fait
une suggestion intéressante à la 1982ème seance lors
qu'elle a parlé de l'élaboration d'une procédure de con
ciliation plus efficace.
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27. En revanché, il ne semble pas que l'adoption de de préconiser la constitution d'un comité spécial au
nouveaux instruments intemationaux, comme le titre de la Décennie, si la nécessité d'un tel organe
prévoit l'alinéag du patagtaphe 13, soit une manière s'iinpose réellement.
convaIncante tl'assut'èr l'élinûliatiot1 de hi discrimina-
tion raciale et du tâcisme. De Mmbreuses conventions 31. M. SOYLEMEZ (Turquie) déclare que le
internationales existent déjà et l'essentiel est de voir Gouvernement turc a appuyé le principe de la Décennie
comment elles peuvent être effectivement appliquées. de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale,

énoncé dans la résolution 2919 (XXVII) de l'Assemblée
28. Vu le rôle éinÏt1entjoué p~ les organisations non générale, et est pleinement convaincu de l'utilité du
gouvernementales dails la lutte ëOntre lè racisme et la programme. Le projet de programme pour la Décennie
discrimination raciale, hi délégation belge émet le vœu (A/9094, annexe 1) est novateur et pragmatique; sans
que soient retenus les par~r,aphe!j '2, 3 4 et 5 des préjudice des améliorations qui pourraient y être
suggestions faites pade Conuté dés droits de l'hommè apportées, la délégation turque considère que les prin-
des organisations non gouvètnementales (ibid. , . "
annexe III). Leur objet est de prévoir explicitement clpes generaux de ce document sont acceptables. Elle

estime, en outre, que les recommandations et sugges-
dans le texte du projet de programme la coopération tions concernant le .projet de programme (ibid.,
des orgariisations iriternanonàles' non gouverrtemen- annexes II et III) doivent être examinées attentivement
tales. afin que certaines des idées utiles qui y sont contenues
29. En ce qui concerne, les points principaux soient incluses dans le programme.
examinés par le Groupe ~e travàil officieux, là
délégation belge tient à'sobligner tout d'abord qu'il lui 32. Le Gouvernement turc s'efforcera de donner effet'
eût paru logique et souhaitable que, pour des raisons de auX dispositions du projet de programme. Au niveau
clarté, figure dans le ptogràlrtme relâtif à la Décennie la' national, le Ministre des affaires étrangères de la Tur-
définition de la discrimination raciale telle qu'elle ~st quie-.!l signé,_ en 1972, la Convention internationale sur
inscrite dans le paragraphe 1 de l'article premier de la l'élimination de toutes les formes de discriÏnination
Convention Internationale sur l'élimination de toutes 'raciale, e~, après les élections générales qui auront lieu
les formes de discrimination: raciale. En second lieu, pendant le mois en cours, le Parlement turc sera en
l'objection énûsepat la délégation française lors de la 'mesure de ratifier ladite Convention. Dans le contexte
1981ème séance con~ernant la tenue d'one conférenCe des mesures internationales, la Turquie n'a jamais
internationale sui' la lutte contre le racisme et la dis- appuyé le Gouvernement sud-africain, ni le régime
c1J~na~ion taciale. a prof()~déme~t impr~ss}onné 1!1 minoritaire illégal,de la Rhodésie du Sud. TI y a lieu de
d 1 atlon belge SI neamïlOlns il etàÏt déo d de t nIf signaler que la Constitution turque de 1960 est l'une des
c:t::conférence: ilimportèfiiit d~-veI11er âv~/soin~-sâ COt1stitutions les plus avancées du monde en ce qui
préparation et de \i'eilledlUSsi ace qbe Son thème et Sa concerne les droits de l'homme. La discrimination
portée fussent dàitelfient défthis. 1\ cet. égard, la raciàle et la diffusion d'idées fondées sur la supériorité
délégation belge accôt~e son aJ,1ptii au thème des et la haine raciales constituent des délits sanctionnés
moyens pern'ieUànt de mêttre fin Il ta discrimination par te Code pénal turc.
raciale suggéré par la délégation' dû :k.oyaurne-Uni. 33. D'autre part, la Turquie a contribué, symboli-
30. Au" sujet du mécanisme- dé coordination et quement et modestement, au' Programme
d'évaluation du prdgrahurte .relatif à.1a Dééenme, .il d'enseignement etde fonnation des Nations Unies pour
convient de se dematldets'it est nécèssaire de créer un l'Mtique australe et poursuivra ses efforts dans .ce
nouveau comité spécial ou !ri tes fonctiQns qrii seraient domaine car elle juge ce programme utile. Dans lesys-
les sienttes doivent être cdntiées au Cdmité social du tème a'ensèign~ment turc, qui est presque gratuit du
Conseil économique et,sùciid.. En optant polir la se· niveau élém~ntaire au niveau universitaire, il n'existe
conde solutiort, bn ê\,Titetàit là proI1férationdes or- aUèunefonne de discrimination. Les droits de l'homme

·ganismes· et des frilisittiJillès. .n i1liporte toutefois ellepfihcipe dé l'égalité de tous les être humains seront
d'examiner si réeUèniént le Conûtê t6ciid aura le temps inclu~ au programme d'enseignement des jeunes et des
d'assurer la tâche. déctitè liuparagraphe 18 du pto- adolescents au cours de la Décennie. De même,
gramme. Si la répoQse est. négàû~e 6~ dubitative, la l'attention sera constanurient appelée sur les méfaits de
délégation bélgè estime· que tes considérations la discrimination raciale et l'apartheid. .
d'économie ne devraient pas emp~cher la création de.
cet organe, même si l'on .t~ènt oompte de. l'état des 34. La Turquie est disposée àappuyerla convocation
fmances de l'Organisation. li ressort de,l'annexe à la d'uneconfétencemondialesurlaluttecontre1eracisme
note préparée par le S~créuüte général l poUt lli quatpt· ' et ta discrimination raCiale et à y partiCiper. Cette
zième sessi'>n du Comité du prôghunme ~t de làcoUfdi- conférence ~oit constituer l'aspect principal des
nation, dans lequel ,figure ~etâbleau récapitulatif des activités dé la Décennie. La' Turquie a partiCipé à la
prévisions de dépèrtses ittsCrit~s dans te,budget.ptb-o Conférence internationale d'experts pourle soutien des
gramme poUr 19144975' ilu 'Utre des activités victimes du colonialisme et de l'apartheid en Mrique
économiques, sociales é~ humanitaires; ,ue les australe et considère qu'une conférencè analogue
dépenses relatives aux droits de l'homme sont e poste organisée à plus grande échelle servira sans nul doute à
budgétaire qui accuse le taux d'augmentation le plu& imieuxfairecomprendreles objectifs delaDécennieetà
faible pour 1974,et 1975. Sur le montant total du "lulget la faire connaître plus largement. Certes, le succès de la
ordinaire de, l'ONU pour 1974, soit 2~3 millions de Décennie dépendra en définitive de la pleine adhésion
dollars,1,8milliondedollarssoritdemandésautitredes des membres àu respect universel des droits de
droits.de l'homme. Pour 1975.1â différence est eiicc;re l'homme, indépendamment de la race, de la couleur, de
plussensible.Cen'estassurémentp~deladémagogie l'ascendance ou de l'origine, et il sera fonction

également de l'énergie et de l'esprit de coopération
1 E/A,C.51/10. dont les gouvernements feront preuve.
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35. De l'avis de la délégation turque; le coût des·
activités de la Décennie devrait être imputé sur le
budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies,
étant donné qu'on ne peut généralement pas compter
sur des contributions volontaires. La coordination des
activités de la Décennie doit .constituer l'aspect prati
que le plus important du programme. Au ·nombre des
diverses possibilités suggérées, hi délégation turque
serait prête àappuyer toute mesure qui ferait appel aux
organes existants de l'Org~sation des Nations Unies,
comme la Commission des droits de l'homme ou le
Conseil économique et social. La création uniquement
à cette fin d'un nouveau comité indépendant ne ferait
que contribuerà laprolifération des organes et conduire
aux doubles emplois en matière d'activités.
36. M. BRUNO (Uruguay) affirme à nouveau que
l'Uruguay s'oppose à tolite forme de discrimination
raciale, position dictée par ses traditions et sa
législation. L'Uruguay a été le premier pays à faire la
déclaration prévue àl'article 14 de la Convention inter
nationale sur l'élimination de toutes -les formes de dis
crimination raciale, et à reconnaître la compétence du
Comité pour l'élimination de la discrimination raciale à
recevoir et à examiner les communications de ceux qui
déclarent être victimes de discrimination raciale. Bien
que l'Uruguay ne connaisse pas la discrimination
raciale du fait de son histoire et de sa législation, la
délégation uruguayenne comprend les problèmes que
peuvent avoir d'autres pays à cet égard en raison de
leurs traditions, de leur milieu social, de leur histoire,
etc., et elle estime que la communauté internationale ne
peut rester indifférente lorsque les pratiques qui portent
atteinte aux droits fondamentaux diminuent ou se mul
tiplient ou qu'on ne relève pas une évolution vers la
suppression de toutes les formes possibles de discrimi
nation raciale. L'adoption de normes internationales
visant à abolir les pratiques discriminatoires dans le
domaine racial ainsi que tout acte portant atteinte aux
droits de l'homme sont des questions auxquelles
l'Uruguay accorde la plus haute priorité. Conformé
lllent à l'attitude_ollservée_au cQur~ des années-passées,
l'Uruguay a appuyé à la Commission toutes les iititia
tives ayant pour objet d'élargir la portée de la Décennie
de lalutte contre le racisme etladiscrimination raciale.
37. En tout état de cause, la discrimination raciale
n'existe pas en Uruguay, ni dans la législation, ni
comme pratique tolérée ou admise. Le droit et les lois
en vigueur contiennent des principes très libéraux, tels
que le droit d'entrer librem~ntd;ms le pays et le dToit de
vote pour les étrangers, sans discrimination fondée sur
le sexe, la race ou la religion. C'estpourquoi l'Uruguay
rappelle unefois de plus qu'il souhaite contribuer, dans
toute la mesure de ses moyens,à l'élimination de toutes
les formes de discrimination raciale dans tous les
domaines où celle-ci se manifeste. Du fait que dans le
monde actuel, on porte encore atteinte fréquemment
aux droits de l'homme, il existe également diverses
autres formes de discrimination, comme celles
touchant à l'idéologie, à la politique et à la religion;
toutefois, aucune discrimination n'est plus odieuse ni
condamnable que celle fondée sur la couleur.
38. Mme DE BARISH (Costa Rica) rappelle que son
pays condamne énergiquement les théories et pratiques
discriminatoires. La représentante du Costa Rica ap
puie d'Une manière générale le projet de programme
pour la Décennie, dont l'inscription eri tant que premier
point de l'ordre du jour de la Commission lui semble

très justifiée. Elle tient à souligner l'importance de
l'idée énoncée à l'alinéa a du paragraphe 15 du projet
de programme, relatif à la mise à jour des études et
recherches effectuées sur la question des relations
raciales, les méfaits et les séquelles du racisme et de
l'apartheid. TI y a lieu de rappeler, à cet égard, que le
représentant du Pérou a fait observer (1980ème séance)
qu'une grande partie de la documentation distribuée
par l'ONU n'a pas été publiée en langue espagnole, ce
qui limite sa diffusion en Amérique latine.
39. Les mesures proposées sur lé plan national sont
opportunes et concrètes,.en particulier celles concer
nant l'inclusion de la question des droits de l'homme
dans les programmes d'études des jeunes eldes adoles
cents. La suggestion relative à la convocation d'une
conférence mondiale sur la lutte contre le racisme et la
discrimination raciale, qui constituerait un forum très
efficace pour les efforts effectués dans ce domaine, est
particulièrement intéressante. TI importe de souligner
que pour appliquer ces propositions et les autres sug
gestions énoncées dans le programme, il faut donner à
la Division des droits de l'homme les moyens lui per
mettant de s'acquitter de la tâche qui lui est confiée sans·
porter préjudice aux activités qu'elle est tenue
d'entreprendre dans le domai:le des droits de l'homme.

40. En ce qui concerne le comité spécial qui serait
chargé de la coordination, de l'examen et de l'évalua
tion des mesures ainsi que de l'établissement des rap
ports, la délégation ·costà=nè.ieriiie serait prête à en ap
puyer la création si la ·Commission lë juge utile, mais
elle considère comme on l'a déjà fait observer que le
Conseil économique et social pourrait également s'ac
q~itter d~ l~_tâch~prévuepour ce <:;omité spécial. ~~_gé
légation costa-ricienne est prête à collaborer avec en
thousiasme à l'élaboration d'un programme qui serait
approuvé par la majeure partie des délégations et dont
l'objet serait de préparer une décennie d'action intensi
ve visant .à éliminer le plus rapidement possible les
théories et pratiques racistes néfastes, la discrimination
raciale sous toutes ses formes et l'apartheid.

41. M. F0NS BUHL (Danemark) dit que sa
délégation accueille avec satisfaction et appuie la
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina-

. tion raciale, qui marquera un progrès significatifvers la
réalisation des principes les plus importants proclamés

.dans laDéclaration universelle des droits de l'homme et
dans la Charte des Nations Unies. Le projet de pro
gramme constitue une base constructive pour les me
sures àprendre àl'échelon national et régional au cours
de la Décennie, sous le patronage de l'Organisation des
Nations Unies. TI convient toutefois de ne pas oublier,
lors de l'exécution de ',ce programme, qu'il existe
plusieurs formes de racisme et qne les problèmes qui
sont les plus urgents dans un pays ne sont pas
nécessairement identiques à ceux qui préoccupent
d'autres pays.

42. Le Gouvernement danois appuie d'une manière
générale le texte du projet de programme pour la
Décennie ainsi que l'esprit dans lequel il a été conçu et il
estime que ce projet constitue une solution de com
promis dans laquelle un équilibre approprié a été atteint
entre les intérêts et points de vue divers de la.
communauté mondiale. En ce qui concerne le para
graphe 8 du projet de programme, il approuve la défi
nition des buts de la Décennie gui y est donnée et qui
se fonde surie texte deTartiCle premier de la Conven-
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tion internationale, mais il juge utile de réaffirmer
l'objectif fondamental de la Décennie à l'alinéa a du
paragrll,phe 13, relatif à la conférence internationale
envisagée. De cette manière, l'on définiraitavec plus de
précision le mandat de l'organe auquel il y auraitlieu de
confier la coordination et la préparation de la
conférence. En ce qui concerne le paragraphe 9,
l'alinéa b du paragraphe 12etlesparagraphes 15et 16,
qui soulignent la nécessité de l'éducation, en particulier
celle des enfants et des jeunes, dans le domaine des
droits de l'homme, M. Buhl réaffirme l'importance
attribuée par son pays à ce p~int du programme, qu'il
juge essentiel.

43. Pource qui est du paragraphe 17, le Danemark ne
juge pas nécessaire de créer un nouveau fonds. interna
tional qui aurait pratiquement les mêmes objectifs que
ceux qui existent déjà et il craint que la prolifération des
fonds spéciaux ne nuise à leur efficacité et ne leur
enlève de l'intérêt. En ce qui concerne le
paragraphe 18, M. Buhl dit que sa délégation juge im
portant d'assurer la continuité des travaux des organes
existants des Nations Unies. Le Danemark appuie
l'idée de charger le Conseil économique et social
d'assurer la coordination, l'examen et l'évaluation de la
Décennie, comme l'avait proposé la Sous-Commission
de la lutte contre la discrimination et de la protection
des minorités dans le projet de programme initial. Le
Comité social du Conseil économique et social serait
l'organe approprié pour l'accomplissement de cette
tâche. Cela offrirait en outre l'avantage de permettre à
un membre important et représentatifd'Etats Membres
et d'organisations non gouvernementales de participer
à la préparation de la Décennie. Si, pour quelque
raison, un comité spécial était créé, les organisations

.non gouvernementales devraient entretenir des con
tacts concrets et permanents avec lui, ainsi qu'il est
recommandé au paragraphe 2 des suggestions du
Comité des droits de l'homme des organisations non
gouvernementales (A/9094, annexe II:Q.

44. M. VARCHAVER (Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture), pren
ant la parole sur l'invitation du Président, déclare qu'il
est particulièrement heureux de s'adresser à la

.Troisième Commission car le Conseil .exécutif de
l'UNESCO, dont le quatre-vingt-treizième session
s'achève actuellement à Paris, vient d'approuver un
projet de programme pour la participation de
l'UNESCO à la Décennie de la lutte contre le racisme et
la discrimination raciale. Ce projet a été élaboré en
contact étroit avec la Sous-Commission de la lutte con
tre la discrimination et de laprotection des minorités, la
Commission des droits de l'homme et, bien entendu, le
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies. Il re
flète également les opinions d'une grande variété de
particuliers et de groupes dans le monde entier, du fait
que les propositions initiales pour la Décennie,
présentées par l'UNESCO à la Troisième Commission
lors de la vingt-septième session (1916ème séance), ont
été distribuées aux Commissions nationales de tous les
Etats membres, à toutes les organisations non gouver
nementales internationales dotées du statut consultatif
auprès de l'UNESCO, à divers centres de recherche en
matière de relations raciales ainsi qu'à 220 particuliers
du monde universitaire. En outre, le programme sera
complété par des projets exécutés par les commissions
nationales de l'Argentine, du Brésil, de l'Inde, de la

Malaisie et des Etats-Unis, et par des programmes de
recherche ind~pendants réalisés par 25 universités.
45. A ·la lumière des réalités présentes, on a, à
l'UNESCO, l'impression profonde que la lutte contre
le racisme doit prendre des directions nouvelles et que
la nouvelle planification obligerait non seulement à
prendre des engagements moraux mais aussi à faire
preuve de la plus grande érudition et de la plus grande
réflexion. L'évolution de la société postcoloniale et de
la société postindustrielle suscite de nouvelles menaces
et de nouveaux critères se révèlent nécessaires pour
faire face à la complexité des problèmes de discrimina
tion qui ont commencé à surgir au cours des années 60.
C'est pourquoi un important séminaire de l'UNESCO
sur la question raciale qui s'est tenu enjuillet 1972 a été
intitulé: "Les concepts de race, d'identité et de
dignité". Les conclusions de ce séminaire et celles
d'autres enquêtes, entreprises dans le cadre du pro
gramme permanent de l'UNESCO concernant la race
et les droits de l'homme se refléteront dans une
déclaration sur la.race et les préjugés' raciaux qui sera
présentée à la dix-huitième session de la Conférence
générale de l'UNESCO.
46. Les débats de ce groupe d'experts ont également
constitué un élément primordial de l'établissement des
plans de recherche de l'UNESCO pour la Décennie.
Une partie importante des recherches s'orienteront
vers la réévaluation de la validité du modèle de
développement intégré des sociétés, lequel suppose
qu'à long terme, à travers des processus distincts, tous
les groupes différents de la société seront assimilés
pour former un ensemble plus ou moins homogène. De
même une étudë des modèles de conflits permettrait de
mieux comprendre certains phénomènes tels que les
mouvements séparatistes et toute une gamme de pro
blèmes connexes qu'il est nécessaire d'aborder lors de
toute tentative réaliste visant à faire en sorte que
l'évolution sociale tende vers l'égalité. Cela comporte
l'examen des mécanismes au moyen desquels les
sociétés assignent des fonctions différentes à des
groupes distincts. Ace propos, l'UNESCO envisage de
réaliser une étude sur les formes récentes
d'incorporation des nouveaux immigrants dans les
zones industrialisées.

47. Il est également nécessaire de mieux savoir com
ment le concept de "race" ou de "caractère ethnique"
crée une ligne de démarcation entre segments rivaux de
la société, commentles limites entregroupes sont main
tenues dans une société pluraliste et de mieux connaître
le rôle joué par l'hostilité entre les groupes occupant
une position subordonnée dans ces sociétés. Tous ces
problèmes renferment implicitement la question de la
culture ainsi que celle des valeurs particulières d'une
société qui sont à l'origine d'idées reçues concernant le .
rôle et le comportement d'un groupe déviant. Pour
cette raison, l'UNESCO se propose d'avoir recours à
des spécialistes des sciences sociales, à des
psychologues, à des historiens et à des archéologues .
qui étudieront la façon dont les images sociales
prédominantes exercent une influence sur les groupes
dominants et dominés. L'UNESCO publiera sous peu
plusieurs documents consacrés à l'étude d'importants
aspects de ces problèmes.

48. Il corivieq,t.toutefois de souligner que la recherche
ne revêt toute sa valeur que si elle s'accompagne de
réformes et que les réformes accomplies dans un sec':

, \
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teur sont généralement inefficaces si des changements
ne sont pas aussi apportés dans d'autres secteurs. La si
tuation des travailleurs migrants constitue un nouveau
défi lancé à l'OIT et à l'UNESCO. A ce propos, un
groupe d'experts se réunira dans le courant du mois au
siège de l'UNESCO pour élaborer un programme àlong
terme d'assisblnce aux travailleurs migrants et à leurs
enfants dans le domaine de l'éducation.
49. Pendant la Décennie, l'UNESCO intensifiera, en
consultation avec les mouvements de libération et sous
la direction de l'Organisation de l'unité africaine,
l'assistance morale et matérielle qu'elle apporte aux
victimes des régimes d'Mrique australe dans le
domaine de l'éducation et de la formation. Il est
néanmoins indispensable de compléter ces efforts,
nécessairemént limités, en amenant le public àprendre
conscience des effets du racisme sur la qualjté de la vie

en Mrique australe. A cet égard, l'UNESCO se pro
pose de poursuivre son programme de publications sur
la situation en Mrique australe..

50. A la dix-huitième réunion de la Conférence
générale de l'UNESCO, le plan ébauché pour la
Décennie sera élaboré plus en détail. L'UNEsCO se
félicite de l'initiative qu'a prise l'Organisation des Na
tions Unies lorsqu'elle a lancé l'idéede la Décennie, car
celle-ci donne à son programme sur la race et les droits
de l'homme une intensité nouvelle, que lui confère le
fait de savoir que les efforts déployés dans ses propres
secteurs d'activité seront complétés et renforcés grâce
aux efforts coordonnés de tous les autres organismes .
des Nations Unies. .

La séance est levée à 17 h 40.

19858 séance
Mercredi 3 octobre 1973, à 10 h 55.

Président~· M. Yahya MAHMASSANI (Liban).

A/C.3/SR.1985

POINT 53 DE L'ORDRE DU JOUR

Elimination de toutes les formes de discrimination raciale
(suite) [A/9003, chap. XXlll, sect. A.1 et A.2, et
chap. XXX, sect. B; A/9094 et Add.1, A/9095,
A/9139, A/9177, A/C.3/L.1995] :

a) Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina·
tion raciale (suite) [A/9003, chap. xxm, sect. A.1, et
chap. XXX, sect. B; A/9094 et Add.1, A/9177,
A/C.3/L.1995]

DISCUSSION GÉNÉRALE (suite)

1. Mlle CAO PINNA (Italie) accueille avec satisfac
tion la partie du projet de programme relatif à une
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale (A/9094, annexe 1) concernant les re
cherches et études et, en particulier, les diverses études
pilotes proposées àl'alinéa d du paragraphe 15 qui sont
fort bien conçues. Ces études auraient une grande va
leur scientifique et pourraient contribuer utilement, sur
le plan des idées, à la mise en œuvre de l'ensemble du
programme à tous les niveaux. Par conséquent, la
délégation italienne estime que cette partie du pro
gramme devrait être adoptée et exécutée. S'il est vrai
qu'au cours des dernières années l'Organisation des
Nations Unies a de plus en plus insisté sur les activités
éducatives, il n'en reste pas moins qu'aucuri effort réel
n'a été fait pour étayer ces activités par des études
scientifiques. Les études entreprises récemment par
l'UNESCO sont peut-être la seule exception à
l'approche purement descriptive du problème du
racisme et de la discrimination raciale qui a été adoptée
aux Nations Unies, pour autant qù'elles ont porté sur
les raisons profondes expliquant la persistance de ces
fléaux et sur les meilleurs moyens de les éliminer.
2. Avant d'adopter le programme dans son ensemble,
la Commission doit examiner la question de
l'échelonnement de ses différentes parties; d'autre

part, au s.ein du Secrétariat le recrutement de consul
tants extérieurs et l'utilisation des centres de recherche
existants doivent avoir priorité surla création de postes
d'administrateur supplémentaires. La délégation
italienne souhaite en particulier que des sociologues et
d'autres spécialistes des sciences sociales participent
aux programmes dès. son lancement.

3. En ce qui concerne la proposition énoncée à
l'alinéa a du paragraphe 13 du projet de programme et
tendant à ce que l'Assemblée générale convoque une
conférence internationale sur la lutte contre le racisme
et la discrimination raciale, qui serait l'un des éléments
saillants de laDécennie, Mlle Cao Pinna note que cette
proposition semble surtout motivée par ,le souci
d'assurer l'application universelle des résolutions de
l'Organisation des Nations Unies sur la discrimination
raciale, l'apartheid et la décolonisation. Ces
résolutions sontlégion, mais nombre d'entre elles n'ont
pas été adoptées à l'unanimité et de ce fait ne sont pas
appliquées ou ne sont appliquées que partiellement.
Rien ne prouve que la conférence proposée puisse ren
verser cette tendance. Pour qu'elle ait un effet réel sur
l'opinion publique mondiale, il faudrait qu'elle soit
conçue de façon plus audacieuse. La délégation ita
lienne partage les vues exprimées par certains suivant
lesquelles la Commission devrait s'efforcer de con
venir d'une définition plus large et largement accepta
ble du mandat de la conférence; la définition du racisme
et de la discrimination raciale figurant à l'article pre
mier de la Convention internationale .sur l'élimination
de toutes les formes de discrimination raciale pourrait
être un bon point de départ.

4. En ce qui concerne la proposition énoncée au
paragraphe 18 du projet de programme tendant à ce que
l'Assemblée générale nomme un comité spécial chargé
de coordonner les programmes etd'évaluer les activités
entreprises au cours de la Décennie, la délégation
italienne estime que plusieurs. organes de
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